
Indicateurs Source Définition

Population Insee

Il s'agit de la la population municipale. Elle comprend les personnes ayant leur résidence habituelle sur le territoire de la commune, 

dans un logement ou une communauté, les personnes détenues dans les établissements pénitentiaires de la commune, les personnes 

sans abri recensées sur le territoire de la commune et les personnes résidant habituellement dans une habitation mobile recensées 

sur le territoire de la commune.

% moins de 20 ans Insee Pourcentage de personnes de 0 à 19 ans dans la population

% de 60 ans ou plus Insee Pourcentage de personnes de 60 ans ou plus dans la population

% nationalité étrangère Insee Pourcentage de population de nationalité étrangère dans la population

Solde naturel Insee
Le solde naturel (ou accroissement naturel ou excédent naturel de population) est la différence entre le nombre de naissances et le 

nombre de décès enregistrés au cours d'une période. 

Solde migratoire Insee
Le solde migratoire est la différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le territoire et le nombre de personnes qui en 

sont sorties au cours de l'année.

Taux de population arrivée depuis moins 

d'1 an dans la ville
Insee

Nombre de personnes de 1 an ou plus habitant 1 an auparavant une autre commune rapporté au nombre de personnes de 1 an ou 

plus localisé 1 an auparavant. Par convention, on considère que les personnes sans-abri, les personnes vivant en habitation mobile et 

les personnes détenues avaient pour lieu de résidence 1 an auparavant un autre logement de la commune au sein de laquelle elles 

sont comptabilisées.

Nombre de ménages Insee

Un ménage, au sens statistique du terme, désigne l'ensemble des occupants d'un même logement sans que ces personnes soient 

nécessairement unies par des liens de parenté (en cas de cohabitation, par exemple). Un ménage peut être composé d'une seule 

personne.

dont % isolés Insee Part des ménages composés d'une personne seule parmi l'ensemble des ménages

dont % monoparentaux Insee Part des famille monoparentales avec enfant(s) de moins de 25 ans, parmi l'ensemble des ménages

dont % familles avec 3 enfants ou plus Insee Part des famille avec trois enfants ou plus de moins de 25 ans, parmi l'ensemble des ménages

Nombre d'emplois occupés au lieu de 

travail
Insee Nombres d'emplois occupés par des actifs, dans la commune de l'entreprise et non celle de l'actif

Taux de pop. active occupée travaillant 

dans le département
Insee Pourcentage d'actifs occupés de 15 ans ou plus qui travaillent dans leur département de résidence

Taux de pop. active occupée travaillant 

dans la ville de résidence
Insee Pourcentage d'actifs occupés de 15 ans ou plus qui travaillent dans leur commune de résidence

Taux d'activité des 15-64 ans Insee Taux de personnes actives de 15 à 64 ans sur nombre de personnes de 15 à 64 ans 

Taux de chômage Insee
Le taux de chômage est le pourcentage de chômeurs dans la population active (actifs occupés + chômeurs), Synthèse entre 

l'enquête Emploi en continu et la source Pôle Emploi (demandeurs d'emploi en fin de mois)

Nombre de demandeurs d'emploi en fin de 

mois (DEFM A B C brut)
Pôle Emploi

Les demandeurs d'emploi en fin de trimestre sont les personnes inscrites à Pôle Emploi et ayant une demande en cours au dernier 

jour du mois. Ces demandeurs sont enregistrés dans différents catégories de demande d'emploi, en fonction de leur disponibilité, du 

type de contrat recherché et de la quantité de temps de travail souhaité.

Indicateur de développement humain (IDH-

2)

Iau-Idf/

ORS Idf

L’IDH a été développé par l’ONU et prend en compte simultanément trois dimensions : la santé, l’éducation et le niveau de vie. Cet 

indicateur se présente comme un nombre compris entre 0 (développement humain nul) et 1 (développement humain maximal). 

L'IDH-2 est un outil d'évaluation du développement humain en Île-de-France calculé par l’Iau-Idf. Il réunit les trois dimensions de 

l’IDH original (santé, éducation, revenu), mais adaptées à la situation de l’Île-de-France : 

 Santé : espérance de vie à la naissance ;

Savoir-éducation : Part de la population (âgée de 15 ans et plus) sortie du système scolaire avec un diplôme ;

Niveau de vie : médiane des revenus fiscaux des ménages par unité de consommation.

Les indicateurs représentatifs de chacune de ces trois dimensions sont chacun ramenés à un indice compris entre 0 et 1. La valeur de 

l’IDH-2 est la moyenne des trois indices.

IDH-2 = (indice santé + indice éducation + indice revenu) / 3

Naissances Insee Nombre de naissances déclarées à l'Etat civil et domiciliées au lieu de résidence de la mère

Taux de natalité Insee Rapport du nombre de naissances vivantes de l'année à la population totale moyenne de l'année.

Taux de mortalité infantile Insee Rapport entre le nombre d'enfants décédés à moins d'un an et l'ensemble des enfants nés vivants

Part des <3 ans Insee Pourcentage de personnes de 0 à 2 ans dans la population

Taux de population 15-17 ans scolarisée Insee Nombre de personnes âgées de 15-17 ans scolarisées rapporté à l'ensemble des 15-17 ans

Taux de population 18-24 ans scolarisée Insee Nombre de personnes âgées de 18-24 ans scolarisées rapporté à l'ensemble des 18-24 ans

Taux d'élèves de 6ème ayant un retard de 

2 ans ou plus
Dsden Part des élèves de 6ème ayant un retard de 2 ans ou plus parmi l'ensemble des élèves de 6ème des établissements publics et privés

Taux de réussite aux examens Dsden

Nombre d'élèves admis à l'examen rapporté au nombre d'éléves présents  (étab. Publics et Privés).

Pour l'échelle communale, les effectifs sont ceux des établissements publics et privés du territoire considéré ("candidats scolaires"). 

Pour l'échelle départementale, à ces effectifs, s'ajoutent les candidats issus de l'apprentissage, du CNED et les candidats individuels. 

Pour l'échelle nationale, France métropolitaine+DOM (y/c Mayotte)

Taux d'élèves boursiers au collège Dsden Part des élèves du collège bénéficiant d'une bourse d'étude parmi l'ensemble des élèves des collèges (étab. publics)

Taux de pop 15 ans ou plus non scolarisée 

sans diplôme qualifiant
Insee Taux de personnes non scolarisées de 15 ans ou plus titulaires au plus du BEPC, brevet des collèges

Taux de pop 15 ans ou plus non scolarisée 

Bac+2 ou +
Insee Taux de personnes non scolarisées de 15 ans ou plus titulaires d'un diplôme de niveau bac + 2 ou plus

Nombre de médecins libéraux Cpam Nombre de médecins généralistes libéraux exerçant dans la commune

Nombre de médecins libéraux 

pour 100 000 habts.
Cpam Nombre de médecins généralistes libéraux exerçant dans le département pour 100 000 habitants

% de médecins conventionnés 

secteur 1
Cpam Part des médecins conventionnés de secteur 1 parmi l'ensemble des médecins

Taux de déclaration de tuberculose 

maladie

(pour 100 000)

Invs / Insee

La tuberculose fait partie des maladies à déclaration obligatoire (MDO). Tout médecin et tout biologiste réalisant un diagnostic de 

tuberculose doit le signaler à l'Agence Régionale de Santé (ARS). Les informations sont échangées avec les centres de lutte anti 

tuberculeuse (CLAT) du département concerné, sont validées et saisies par les ARS avec un logiciel dédié. Les données saisies en ARS 

sont transmises sous forme de fichier annuel anonymisé à l’Institut de veille sanitaire (InVS).  Le département correspond au 

département de déclaration de la tuberculose. 

Des écarts peuvent exister entre les données départementales de ce tableau et les données disponibles localement. Ces écarts 

s'expliquent principalement par le fait que des fiches de déclaration obligatoire peuvent parvenir localement après que le fichier 

annuel ait été envoyé à l'InVS. 

Couverture vaccinale BCG à 24 mois Drees / Invs

Parce que la vaccination du petit enfant s’effectue soit dans la première année de vie (DTPCaHib, hépatite B, pneumocoque) soit au 

cours de la deuxième année pour le vaccin rougeole-rubéole-oreillons, le méningocoque C et les rappels DTPCaHib, l’évaluation de la 

couverture vaccinale du petit enfant s’effectue à l’âge de 2 ans à partir des certificats de santé du 24ème mois. Depuis que les bases 

de données des certificats de santé du 9ème mois sont disponibles à l’InVS, les certificats du 9ème mois sont aussi utilisés. Ces 

certificats sont remplis par les médecins des secteurs privés (médecins libéraux) et publics (Protection Maternelle et Infantile, PMI). 

Les données de chaque certificat sont ensuite saisies dans une fiche informatique individuelle et analysées par le Service 

départemental de PMI du Conseil Général dans chaque département. Le fichier départemental constitué est transmis à la Direction de 

la recherche, l’éducation, l’évaluation et les statistiques (DREES) du Ministère chargé de la santé. Les fichiers départementaux sont 

fusionnés dans un fichier national unique dont les données vaccinales (type d’antigène et nombre de doses) et sociodémographiques 

sont transmises à l’Unité des maladies à prévention vaccinale de l’InVS pour analyse. 

En raison du nombre élevé de certificats notifiés (environ un tiers des naissances en 2008), cet outil permet des estimations 

départementales et aussi régionales, sous réserve que des couvertures vaccinales aient été estimées dans chaque département. 

Âge moyen des mères à la naissance Insee Âge calculé pour une génération fictive de femmes qui auraient à tous les âges la fécondité de l’année considérée

Espérance de vie des hommes Insee

Espérance de vie des femmes Insee

Nombre de femmes enceintes suivies en 

PMI
Cg Nombre de femmes enceintes suivies dans les PMI de quartier par une sage femme ou un médecin

Taux d'enfants <6 ans suivis en PMI Cg Nombre d'enfants de moins de 6 ans suivis en PMI rapporté au nombre total d'enfants de moins de 6 ans

Part des ménages fiscaux imposés
Insee - 

DGFIP

Pourcentage des ménages fiscaux qui ont un impôt à acquitter au titre de l'impôt sur le revenu des personnes physiques (IRPP). 

L'impôt à acquitter pour un ménage fiscal correspond à la somme des impôts à acquitter par les foyers fiscaux qui le composent.

Social

L'espérance de vie à la naissance (ou à  l'âge 0) représente la durée de vie moyenne - autrement dit l'âge moyen au décès - d'une 

génération fictive soumise aux conditions de mortalité de l'année. Elle caractérise la mortalité indépendamment de la structure par 

âge.

Données de cadrage

Enfance/Jeunesse/Education

Sanitaire



Indicateurs Source Définition

Revenu disponible médian mensuel par UC
Insee - 

DGFIP

Le revenu disponible d'un ménage comprend les revenus d'activité (nets des cotisations sociales), les revenus du patrimoine, les 

transferts en provenance d'autres ménages et les prestations sociales (y compris les pensions de retraite et les indemnités de 

chômage), nets des impôts directs. Les unités de consommation sont calculées : 1 uc au premier adulte du ménage, 0,5 uc aux 

autres personnes de 14 ans ou plus et 0,3 uc aux enfants de moins de 14 ans.

Taux de pauvreté
Insee - 

DGFIP

Le taux de pauvreté correspond à la proportion d'individus dont le niveau de vie est inférieur pour une année donnée à un seuil, 

dénommé seuil de pauvreté (exprimé en euros). Le seuil de 60 % du niveau de vie médian. Le niveau de vie est égal au revenu 

disponible du ménage divisé par le nombre d'unités de consommation (uc). Le niveau de vie est donc le même pour tous les individus 

d'un même ménage.  Les unités de consommation sont calculées : 1 uc au premier adulte du ménage, 0,5 uc aux autres personnes 

de 14 ans ou plus et 0,3 uc aux enfants de moins de 14 ans.

Allocataires du RSA Caf

Le Revenu de Solidarité Active (RSA) garantit des ressources minimales à toute personne âgée de 25 ans ou plus, ou de moins de 25 

ans avec un ou des enfants à charge. L’allocataire doit résider en France métropolitaine de manière stable, être français ou 

ressortissant de l’EEE avec droit de séjour. En contrepartie, il s’engage à participer aux actions nécessaires à son insertion sociale ou 

professionnelle. Son montant sera égal à la différence entre le montant maximal de RSA, appelé revenu garanti, et la moyenne 

mensuelle des ressources de l’allocataire perçues le trimestre précédant, y compris les prestations familiales. 

RSA = (montant forfaitaire + 62% revenus d’activité du foyer) – (ressources du foyer + éventuel forfait logement)

Le montant forfaitaire est déterminé en fonction de la composition familiale

Il existe 3 catégories de RSA: socle seul, activité seul, socle + activité

Dont % RSA socle seul Caf Part des bénéficiaires du RSA sans aucune activité (socle seul) parmi l'ensemble des bénéficiaires du RSA

Dont % RSA avec majoration isolement Caf

Le RSA majoré est ouvert aux personnes isolées en état de grossesse, isolées avec un enfant de moins de 3 ans à charge, isolées 

prenant en charge un enfant (accordé pendant 12 mensualités, dans la limite d'un délai de 18 mois à compter de la date de 

l'évènement isolement), ou aux personnes avec au moins un enfant à charge et qui se séparent.

Part des bénéficiaires du RSA majoré parmi l'ensemble des bénéficiaires du RSA

Part de la population couverte par le RSA Caf/Insee Nombre de personnes vivant dans un foyer allocataire percevant le RSA rapporté à la population municipale

Taux d'allocataires bénéficiaire de la Prime 

d'activité
Caf Nombre de d'allocataires bénéficiaire de la Prime d'activité rapporté au nombre de d'allocataires 

Allocataires de l'AAH Caf

L'Allocation aux Adultes Handicapés (AAH) est versée aux personnes de 20 à 60 ans de ressources modestes dont le taux 

d’incapacité déterminé par la Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (Cdpah) est soit au moins égal à 

80 % soit inférieur mais sont reconnues par la Cdpah dans l’impossibilité de travailler. A certaines conditions, un complément de 

ressources ou une majoration pour la vie autonome peuvent être également versés mensuellement.

Nombre de titulaires du minimum vieillesse Cnav
Créé en 1956, le minimum vieillesse permet à toute personne âgée de 65 ans ou plus de disposer d’un revenu minimum de retraite. 

Ce seuil est abaissé à 60 ans en cas d’invalidité ou d’inaptitude.

Taux de ménages bénéficiaires de minima 

sociaux

Caf/Cnav/

Insee

Nombre de foyers allocataires bénéficiant du RSA ou de l'AAH, plus le nombre de bénéficiaires du minimum vieillesse, rapportés au 

nombre total de ménages

Taux d'allocataires 'dépendants' des 

prestations Caf
Caf

Le nombre d'allocataires dont au moins 50% de leurs ressources proviennent des prestations Caf, rapporté au nombre total 

d'allocataires.

Part de la population vivant dans un foyer 

allocataire à bas revenus
Caf/Insee Nombre de personnes vivant dans un foyer allocataire à bas revenus rapporté à la population totale

Taux de bénéficiaires de la CMU Cpam/Insee

La Couverture maladie universelle (CMU) de base facilite l’accès aux soins et le remboursement des soins, prestations et 

médicaments à toute personne résidant en France de façon stable et régulière et qui n’est pas déjà couverte par un autre régime 

obligatoire d’Assurance Maladie. Elle concerne aussi bien les personnes sans ressources que celles disposant de revenus importants. 

Le taux de bénéficiaires correspond au nombre bénéficiaires de la CMU de base, rapporté à la population.

Taux de bénéficiaires de la CMU-C Cpam/Insee

La CMU complémentaire facilite l’accès aux soins des personnes aux faibles ressources et résidant en France de façon stable et 

régulière. Les soins seront pris en charge à 100 % sans avance de frais, y compris pour la part non remboursée par la sécurité 

sociale et le forfait journalier hospitalier. Pas de participation forfaitaire d’1€ à régler. Le taux de bénéficiaires correspond au nombre 

bénéficiaires de la CMU-C, rapporté à la population.

Taux de bénéficiaires de l'AME Cpam/Insee

L’aide médicale de l’État (AME) est destinée à permettre, sous conditions de ressources, l’accès aux soins des personnes en situation 

irrégulière qui ne disposent d’aucune couverture sociale, à condition de résider en France depuis plus de trois mois. Le taux de 

bénéficiaires correspond au nombre bénéficiaires de l'AME, rapporté à la population.

Taux des 60 ans ou plus bénéficiaires de 

l'ADPA
Cg/Insee

L'Allocation Départementale Personnalisée d'Autonomie (ADPA) a pour objet de prendre en charge les frais liés à la perte d’autonomie 

des personnes âgées résidant à domicile ou en établissement. 

Nombre de personnes bénéficiant de l'ADPA à domicile rapporté à l'ensemble des personnes âgées de 60 ans ou plus.

Nombre d'aides accordées par les CCAS Udccas

Il s'agit des aides facultatives accordées par les CCAS, exceptées les aides instruites pour le compte du Conseil Général (FSE, FSL, 

prestations MDPH…): aide alimentaire (colis alimentaires, chèques d'accompagnement personnalisés…), hébergement d'urgence 

(nuitées d'hôtel), aide financière simple (secours en argent), prêts (aides remboursables, micro-crédits…), aides Handicap ou autre 

(frais de cantine, de transport ou pour les obsèques, bons vêtemtns, bons chaussures, bons Noël, formation, facture eau).

Nombre de logements Insee

Un logement est défini du point de vue de son utilisation. C'est un local utilisé pour l'habitation : - séparé, c'est-à-dire complètement 

fermé par des murs et cloisons, sans communication avec un autre local si ce n'est par les parties communes de l'immeuble (couloir, 

escalier, vestibule, ...) ; - indépendant,  à savoir ayant une entrée d'où l'on a directement accès sur l'extérieur ou les parties 

communes de l'immeuble, sans devoir traverser un autre local. Les logements sont répartis en quatre catégories : résidences 

principales, résidences secondaires, logements occassionnels, logements vacants. 

Il existe des logements ayant des caractéristiques particulières, mais qui font tout de même partie des logements au sens de l'Insee : 

les logements-foyers pour personnes âgées, les chambres meublées, les habitations précaires ou de fortune (caravanes, mobile 

home, etc.).

Taux de résidences principales Insee Nombre de résidences principales, rapporté au nombre total de logements

Taux de ménages en logements sociaux Insee Nombre de résidences principales HLM, rapporté au nombre total de résidences principales

Taux de logements sociaux (inventaire 

SRU)
UT-Drihl

Nombre de logements sociaux offerts à la location au 1er janvier de l’année en cours rapporté au nombre de résidences principales 

recensées par les services fiscaux (DGFIP).

Nombre moyen de pièces par résidence 

principale
Insee

Sont dénombrées les pièces à usage d'habitation (y compris la cuisine si sa surface excède 12 m²), ainsi que les pièces annexes non 

cédées à des tiers (chambre de service…). Ne sont pas comptées les pièces à usage exclusivement professionnel, ainsi que les 

entrées, couloirs, salle de bain...

Nombre moyen de personnes par 

résidence principale
Insee

Nombre moyen d'occupants par résidence principale. Pour le recensement, les enfants mineurs logés ailleurs pour leurs études et les 

conjoints ayant un autre domicile pour des raisons professionnelles sont intégrés au nombre de personnes.

Taux de rés. principales habitées par des 

locataires
Insee Nombre de résidences principales occupées par des locataires, rapporté au nombre total de résidences principales

Prix moyen d'un loyer d'un appartement 

parc privé
Adil

Statistiques basées sur une enquête exhaustive réalisée au mois de juin: analyse des annonces de logements collectifs proposés 

vides sur les sites internet "pap", "se loger" et "à vendre à louer". Il s'agit ici d'un loyer moyen charges comprises.

Prix moyen d'achat des appartements au 

m²

Chambre des 

notaires

Allocataires d'une aide au logement Caf

Trois types d’aide personnelle au logement sont destinés aux ménages de ressources modestes, avec ou sans enfants, locataires ou 

accédants à la propriété de leur résidence principale : l’Aide Personnalisée au Logement (APL), l’Allocation de Logement Familiale 

(ALF) et l’Allocation de Logement Sociale (ALS). Ces aides ne sont pas cumulables et sont attribuées dans l’ordre de priorité suivant : 

APL, ALF, ALS. Leur montant dépend de plusieurs facteurs : niveau de ressources, taille de la famille, dépenses plafonnées de 

logement… L’aide n’est pas versée si le montant est inférieur à 15€ mensuels.

Dont % locataires du parc social Caf Part des bénéficiaires d'aides au logement locataires du parc social parmi l'ensemble des bénéficiaires d'aides au logement

Dont % en accession à la propriété Caf Part des bénéficiaires d'aides au logement en accession à la propriété parmi l'ensemble des bénéficiaires d'aides au logement

Nb de dossiers éligibles au Dalo UT-Drihl Nombre de dossiers éligibles au DALO au sens de la loi du 5 mars 2007.

Source: ODDS

Logement


